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Rupture d'un contrat de duré indéterminé

Par mixime, le 16/06/2012 à 00:07

Bonjour a toutes et a tous 
bien moi je suis en cdi de puis 9 mois dans un restaurant et suite a une pression au travail qui
m'enjoindre un problème familiale je suis complètement démotivé vidé de mon énergie au
point de vouloir quitter mon poste et faire une formation pour avoir quel que chose d'autre
ma question est quel est le moyen de rompre le cdi toute en gardon c'est droits au chômage a
par le fait de faire une rupture conventionnel qui ma été refusé par mon patron ?
MERCI

Par janus2fr, le 16/06/2012 à 08:26

Bonjour,
Il n'existe que deux possibilités de quitter un CDI pour le salarié. Faire accepter une rupture
conventionnelle à l'employeur ou démissionner. Vous dites que l'employeur refuse la rupture
conventionnelle, il ne vous reste donc pas beaucoup de choix...
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